
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4287-2024, phase 3
	Sujet 1: Modifications de l’article 9.4.1 du CST d’Énergir (B-0250)
	Nature de l'intérêt1: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC considère que les coûts invoqués par Énergir pour justifier une modification du libellé de l’article 9.4.1, afin de permettre l’envoi électronique des avis de recouvrement aux clients inscrits à la facture électronique, sont minimes et ne suffisent pas à justifier une telle modification. OC s’inquiète des conséquences financières et opérationnelles pour les clients qui pourraient éprouver des difficultés à recevoir ces avis, notamment en raison de problèmes d’accès à Internet ou à leurs données mobiles.
	Conclusions sommaires 1: OC maintient les recommandations formulées lors de la phase 2 du présent dossier. OC recommande à la Régie de rejeter la demande de modification de l’article 9.4.1 des conditions de service et du tarif d’Énergir. OC recommande également qu’Énergir soumette une nouvelle proposition prévoyant une gradation en trois étapes du processus d’avis de recouvrement, selon le mode de communication choisi par le client : notification électronique, rappel téléphonique, puis avis écrit.
	Manière 1: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant.
	Suggestions 1: Aucune.
	Sujet 2: Proposition de FVC : Évolution des dépenses d’exploitation (B-0281)
	Nature de l'intérêt2: Cette composante du coût de service de distribution, représentant 37 % du total et constitue clairement un déterminant majeur du coût de service et, par conséquent, des tarifs auxquels est assujettie la clientèle résidentielle.
	Conclusions sommaires 2: Avant de formuler des conclusions, OC souhaite analyser l’évolution de cette composante avant et après l’adoption de la formule paramétrique. Une révision du dossier ayant mené à l’adoption de cette formule en 2019–2020 s’avère également nécessaire avant de pouvoir soumettre des commentaires additionnels. OC s’attardera à la façon dont certains paramètres ont été choisis, par exemple l’utilisation du nombre de clients comme proxy de croissance (c’est-à-dire le facteur de croissance « G »). Également, OC révisera les pratiques d'autres distributeurs, comme Enbridge Gas. Par la suite, OC analysera la formule paramétrique actuellement en vigueur, incluant les paramètres qui y sont intégrés, et la comparera à la proposition d’Énergir, afin d’identifier les éléments retenus ou écartés. L’exercice permettra notamment d’évaluer si la stratégie d’indexation proposée est effectivement plus avantageuse. 
	Manière 2: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant. En outre, OC référera au rapport(s) et témoignage(s) de l’expert qui sera mandaté par l’ACIG.
	Suggestions 2: Aucune.
	Sujet 3: Proposition de FVC : Coût de service de base (B-0281)
	Nature de l'intérêt 3: La proposition de formule représente un intrant essentiel pour les causes tarifaires intermédiaires. En tant que représentant des consommateurs résidentiels, OC s’intéresse particulièrement à la formule qui encadrera les tarifs durant les années où le coût de service ne fait pas l’objet d’un examen complet.
	Conclusions sommaires 3: OC souhaite mieux comprendre le choix de la formule paramétrique appliquée aux dépenses d’exploitation. Nous cherchons en particulier à comprendre pourquoi la formule allégée proposée ne comporte ni un facteur de croissance (ex. : nombre de clients ou consommation moyenne par client) ni un facteur de productivité. De façon préliminaire, OC recommanderait l’inclusion de ces deux paramètres, sous d’autres formes au besoin, afin de mieux calibrer la formule. Par exemple, le facteur de croissance pourrait être représenté par un autre indicateur que le simple nombre de clients, surtout lorsque, comme le souligne Énergir, une baisse de la clientèle ne se traduit pas automatiquement par une diminution proportionnelle des coûts. Un exemple pour la clientèle résidentielle serait la consommation mensuelle (m3/client).
	Manière 3: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant. En outre, OC référera au rapport(s) et témoignage(s) de l’expert qui sera mandaté par l’ACIG.
	Suggestions 3: Aucune.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


